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LE PROGRAMME OPÉRATIONNEL INTERRÉGIONAL  
FEDER BASSIN DE LA LOIRE 2014-2020

Le Programme Opérationnel 
Interrégional FEDER Bassin de 
la Loire 2014-2020 a été adopté 
fin 2014 par la Commission 
européenne. Le présent 
document vient présenter  
un résumé à destination  
du grand public des actions 
sur la mise en œuvre de ce 
Programme jusqu’à fin 2023. 

La Région Centre-Val de Loire 
joue un rôle majeur dans la mise 
en œuvre du Programme 
Opérationnel Interrégional (POI) 
Bassin de la Loire. Elle en est 
l’Autorité de gestion au nom  
des autres Régions du Bassin de 
la Loire. À ce titre, elle est chargée 
de coordonner la mise en œuvre 
du programme et la planification 
des aides européennes. 

 
AXE 1 Accroître la résilience  
des territoires au risque d’inondation 

OBJECTIF : réduire la vulnérabilité 
des populations et des activités des 
territoires particulièrement exposés au 
risque d’inondation 

LES MOYENS MIS EN ŒUVRE :

• Impulser le Plan de Gestion du Risque d’Inonda-
tion du Bassin de la Loire, à travers les stratégies 
territoriales et cohérentes de gestion du risque 
d’inondation. 
• Sensibiliser au risque d’inondation, réduire  
la vulnérabilité, aider à la réalisation de plans  
de continuité d’activités. 
• Préserver et restaurer les champs d’expansion 
des crues.
• Renforcer la connaissance. 

AXE 2 Préserver la biodiversité  
et les continuités écologiques  
et développer une offre touristique  
par la valorisation du patrimoine 
naturel et culturel

OBJECTIF : augmenter les retombées 
économiques à travers de nouveaux 
produits touristiques et culturels

BUDGET DE CET OBJECTIF : 7,76 M€

LES MOYENS MIS EN ŒUVRE :

• Créer de nouvelles destinations touristiques 
interrégionales. 

39,24 M€ C’est la dotation 
de l’Union européenne au titre du FEDER 
pour accompagner la mise en œuvre de 
projets ayant un impact sur l’ensemble du 
Bassin de la Loire. Le Fonds Européen de 
DÉveloppement et Régional a pour vocation  
de renforcer la cohésion économique 
et sociale dans l’Union européenne en 
corrigeant les déséquilibres entre ses régions.

Ce programme s’articule autour de quatre axes

Le saviez-vous ? 

BUDGET : 
7,05 M€ 

BUDGET : 
24,95 M€ 

LES GRANDS OBJECTIFS DE CHAQUE AXE

• Développer les itinérances douces. 
• Véloroutes et voies vertes, avec des infrastructures 
cyclables en continu le long des vallées ligériennes. 
• Préserver les zones humides des têtes de bassin 
et des vallées alluviales. 
• Rétablir la continuité des cours d’eau. 

OBJECTIF : restaurer la fonctionnalité 
des écosystèmes du bassin ligérien

 BUDGET DE CET OBJECTIF : 17,19 M€

• Mieux connaître le fonctionnement des écosys-
tèmes sur le Bassin de la Loire. 
• Gérer et restaurer les continuités écologiques  
et sédimentaires. 
• Faire revivre les populations de grands poissons 
migrateurs, comme le saumon, l’alose, la lamproie 
ou la truite de mer. 

AXE 3 Assistance Technique

OBJECTIF : assurer la mise en 
œuvre du Programme Opérationnel 
Interrégional (POI)

AXE 4 Réparation de crise – REACT EU

LES MOYENS MIS EN ŒUVRE :

• Favoriser la réparation des dommages à la suite  
de la crise engendrée par la pandémie de COVID-19.
• Préparer une reprise écologique, numérique  
et résiliente de l’économie.

BUDGET : 
1 M€ 

BUDGET : 
6,24 M€ 



État d’avancement du programme 
opérationnel au 31/12/2021
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Le FEDER Bassin de la Loire, 
c’est 412 opérations mobilisant 
34,17 M€, soit près de 86,47 % 
de la maquette financière 
(ce chiffre n’inclut pas l’Axe 4,  
dont la programmation 
débutera en 2022 : 100 % 
de la maquette sera alors 
consommée).

GRÂCE AU FEDER LOIRE : 
15 stratégies locales de gestion
du risque d’inondation ont été 
adoptées et mises en œuvre. 

81,69 km de véloroutes
aménagés.

375,02 hectares 
de superficie d’habitat  
ont bénéficié d’un soutien 
pour atteindre un meilleur 
état de conservation. 

FEDERRÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS PROGRAMMÉS  
AU TITRE DU PROGRAMME FEDER

Axe 1 : 97 opérations programmées,  
mobilisant 7,57 M€ de FEDER

Axe 2 : 314 opérations programmées,  
mobilisant 25,6 M€ de FEDER

Axe 3 : 1 opération programmée,  
mobilisant 1 000 000 € de FEDER

Axe 4 : la programmation démarrera en 2022

1 000 000 € 

7,57 M€

25,6 M€

La stratégie du plan Loire grandeur nature V 2021-2027 adoptée

Dans le cadre de la stratégie 
Loire 2035, les crédits FEDER 
du POI Loire 2014-2020 ont été 
mobilisés. Cette stratégie  
à long terme se décline dans  
le plan Loire IV sur 2014-2020. 
Elle sera poursuivie entre 2021 
et 2027 au titre du plan Loire V. 

Cette nouvelle phase de mise 
en œuvre a été formalisée 
dans un document stratégique 
– plan Loire V 2021-2027
– construit à l’issue d’une
importante concertation
des acteurs en 2020.

Elle s’articule autour de 4 grandes 
orientations du plan à 2035.

1 - Réduire les conséquences 
négatives des inondations sur 
le territoire. 

2 - Retrouver un fonctionnement 
plus naturel des milieux 
aquatiques. 

3 - Développer, valoriser  
et partager la connaissance 
sur le bassin. 

4 - Valoriser les atouts 
du patrimoine. 

Ce plan s’appuie sur deux 
grands instruments financiers : 
les crédits du Contrat de Plan 
Interrégional (CPIER) mobilisé 
par l’État, l’Agence de l’eau 
Loire Bretagne et les 5 Régions 
du bassin de la Loire, et les crédits 
du FEDER, mobilisés spéci-
fiquement sur le plan Loire. 

La pérennité des sources 
de financement a été actée 
sur la période 2021-2027  

via un nouveau Contrat de 
Plan Interrégional (CPIER). 
Pour le FEDER, il s’exprime 
dans le cadre de l’axe 
Interrégional Loire intégré dans 
le Programme Régional FEDER 
Centre-Val de Loire. 
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EXEMPLE DE PROJET FINANCÉ AU TITRE DE L’AXE 1 

IDENTIFIER DES ZONES D’EXPANSION DE CRUES 
ET ÉVALUER LEURS FONCTIONNALITÉS 

AXE 1 ACCROÎTRE LA RÉSILIENCE DES TERRITOIRES AU RISQUE D’INONDATION

RÉSULTATS ATTENDUS
Des modules d’animation sous la forme 
de journée ou de demi-journée (faune-
flore-paysage-eau-inondation...)  
en classe et sur le terrain ont été 
organisés, ainsi qu’une opération  
de nettoyage des bords de Loire baptisée  
« Agissons pour une Loire propre ».  
Des navigations thématiques sont 
aussi proposées pendant la saison  
propice ainsi que des opérations 
événementielles connues sous  
le nom de « Naturellement dehors ». 

Quels exemples de projets concrets dans
le quotidien en Centre-Val de Loire ?

EXEMPLE DE PROJET FINANCÉ 
AU TITRE DE L’AXE 1 

SENSIBILISER À LA GESTION  
DU RISQUE D’INONDATION  
ET ÉDUQUER  
À L’ÉCOCITOYENNETÉ 

Porteur du projet :  
Observatoire Loire

Lieu du projet : 
41260 La Chaussée Saint Victor

Date du projet :  
du 01/01/2019 au 31/12/2021
Montant du projet : 51 390 €
Montant du financement  
européen : 25 695 €



CONTEXTE ET OBJECTIFS
Éveiller les consciences, susciter  
la curiosité, favoriser l’échange autour 
du risque d’inondation.  
Tels sont les objectifs de l’Observatoire 
Loire. Ce projet à destination  
des scolaires et du grand public 
pose les bases d’une culture 
environnementale ligérienne et d’une 
culture du risque d’inondation dans 
les valeurs de l’inscription de la Loire 
au patrimoine mondial. L’Observatoire 
s’appuie sur des partenaires 
institutionnels, techniques, associatifs 
afin de renforcer l’image ligérienne  
sur le terrain et de démontrer les enjeux 
d’aménagement et de la biodiversité.

Porteur du projet :  
EPTB Vienne

Lieu du projet : 87000 Limoges  

Date du projet :  
du 01/06/2018 au 31/03/2020

Montant du projet : 99 500 €  

Montant du financement  
européen : 29 850 € 


CONTEXTE ET OBJECTIFS
Les évènements du passé montrent  
que le bassin de la Vienne est sensible 
aux phénomènes d’inondation.  
Le secteur de Châtellerault a été identifié 
comme territoire à risque important 
(TRI). L’EPTB Vienne, en partenariat 
avec l’État, les collectivités et les acteurs 
socioéconomiques, a défini sur ce TRI 
une stratégie locale de gestion du risque 
inondation (SLGRI). Le périmètre de cette 
stratégie (6 communes initialement) 
s’étend au-delà du TRI et englobe  
5 communes supplémentaires.  
Trois enjeux principaux guident la SLGRI : 
la connaissance et la sensibilisation 
aux phénomènes d’inondation,  

la sauvegarde des populations exposées, 
la réduction du coût des dommages  
et la résilience des territoires.

RÉSULTATS ATTENDUS
L’opération a permis d’identifier  
des surfaces de ZEC fonctionnelles 
et potentielles et de réaliser un plan 
d’aménagement de ces zones. 
Ces dernières participent à l’abaissement 
des hauteurs d’eau dans les zones à risques.
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AXE 2 PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ ET LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
ET DÉVELOPPER UNE OFFRE TOURISTIQUE PAR LA VALORISATION
DU PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL 

EXEMPLE DE PROJET FINANCÉ AU TITRE DE L’AXE 2 

UN GROUPE DE TRAVAIL SUR LES PLANTES INVASIVES DANS LA RÉGION 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
Le groupe de travail sur les plantes 
invasives en Centre-Val de Loire, créé 
en 2007, s’attache à hiérarchiser  
les invasions (liste, veille bibliographique) 
pour de meilleures connaissances 
générales sur la biologie, l’écologie  
des espèces, et la cartographie de 
répartition des espèces. Il travaille 
aussi sur la gestion des espèces 
végétales invasives, comprenant :  
la gestion globale des invasions,  
la veille et les systèmes de détection 
précoce, les techniques de lutte  
et leurs mises en œuvre, ou encore  
les réflexions sur les codes de conduite 
à établir en fonction des acteurs. 
Un volet communication se déploie 
également pour favoriser les échanges 
supra-régionaux, la sensibilisation  
du public et des acteurs et la diffusion 
de l’information collectée. 

Porteur du projet :  
Conservatoire d’Espaces  
Naturels Centre-Val de Loire

Lieu du projet : 45000 Orléans 

Date du projet :  
du 01/01/2019 au 31/12/2021

Montant du projet : 184 380 €

Montant du financement  
européen : 90 696 €


RÉSULTATS ATTENDUS
L’enjeu est de permettre aux 
gestionnaires de s’approprier  
les moyens de lutte contre  
les espèces cibles et aux élus et 
collectivités de réduire le recours 
aux espèces végétales invasives 
dans leurs plans de fleurissement 
ou de renaturation. L’opération 
accompagne aussi les exploitants 
agricoles par un travail de 
sensibilisation à la problématique 
sanitaire de la Berce du caucase. 
Sans oublier les acteurs 
économiques qui rencontrent 
des problématiques spécifiques 
(commercialisation et traitement 
de déchets notamment).
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CONTEXTE ET OBJECTIFS 
Le Plan Loire Grandeur Nature (PLGN) 
inscrit parmi ses priorités la restauration 
et l’entretien du fleuve, la réhabilitation  
de ses annexes hydrauliques et le contrôle 
du développement de la végétation 
alluviale. Pour y parvenir, un outil 
d’analyse et de suivi, le SIEL, est mis  
sur pied. Initié sur la Loire moyenne,  
il s’étend aujourd’hui à l’Allier, au Cher,  
à la Vienne et à la Creuse. L’objectif ? 
Inscrire l’observation de l’évolution  
des cours d’eau dans la durée.  
Cela passe par des informations utiles 
sur l’évolution de la Loire et de certains 
de ses affluents, un suivi à long terme et 
la mise en place d’actions opérationnelles 
(travaux d’entretien du lit, par exemple). 
Chaque année, le SIEL est aussi alimenté 
par des prises de vues aériennes, des cartes 
de végétation et de morphologie.

Porteur du projet :  
Direction Régionale de l’Environnement 
de l’Aménagement et du Logement  
de la Région Centre-Val de Loire

Lieu du projet : 
45000 Orléans

Date du projet :  
du 02/04/2018 au 15/04/2020

Montant du projet : 37 980 €

Montant du financement  
européen : 14 880 €



EXEMPLE DE PROJET FINANCÉ 
AU TITRE DE L’AXE 2 

ANALYSE ET SUIVI DES 
ÉVOLUTIONS DU LIT DE LA LOIRE 

RÉSULTATS ATTENDUS 
L’ensemble des produits du SIEL sont accessibles à tous sur le site 
Internet de la DREAL. Ce travail a permis de réaliser des cartes  
de morphologie de l’Allier à partir des prises de vues aériennes effectuées 
à l’étiage 2016, les cartes de végétation étant réalisées en 2017.
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•  Les engagements ont essentiellement  
porté sur le volet inondation de l’axe 1 avec  
13 nouveaux projets pour 2,07 M€ de FEDER 
supplémentaires. 107,4 % du taux  
de programmation de l’axe ont ainsi  
été consommés. 

•  Les opérations financées ont ainsi 
appuyé le déploiement des stratégies 
de prévention du risque inondation 
dans les territoires prioritaires.

•  La revue de projets des actions  
à cofinancer par l’assistance technique 
FEDER Loire permet de conclure à une 
consommation totale de la maquette. 

•  La programmation sur l’axe 2 a été 
moins dense en raison du niveau déjà 
très élevé des engagements constatés 
fin 2020 (99 % de la maquette).  
Elle s’est orientée essentiellement vers 
le financement des itinérances cyclables 
ainsi que les dispositifs récurrents  
de suivi, de protection et de 
repeuplement des migrateurs 
amphihalins. 

•  L’intégralité de la maquette  
a été programmée à hauteur  
de 102,6 %. 

AXE 1 
ACCROÎTRE LA RÉSILIENCE 
DES TERRITOIRES AU RISQUE 
D’INONDATION

AXE 2 
PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ  
ET LES CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES ET DÉVELOPPER 
UNE OFFRE TOURISTIQUE PAR  
LA VALORISATION DU PATRIMOINE 
NATUREL ET CULTUREL

AXE 3  
ANIMER ET GÉRER LE PROGRAMME 
OPÉRATIONNEL INTERRÉGIONAL 
FEDER BASSIN DE LA LOIRE

À NOTER
En 2021, l’activité du POI s’est concentrée 
sur la poursuite de la programmation  
des axes 1 et 2. La totalité des crédits 
de la maquette financière sur ces axes  
a été engagée.

•  Si aucune programmation n’est 
intervenue en 2021, les projets déjà 
déposés affichent un montant FEDER 
sollicité de près de 4,8 M€. La revue 
de projets consolidés, quant à elle, 
permet d’envisager la programmation 
de l’intégralité de l’enveloppe REACT-EU 
(6,24 M€) en 2022.

•  Une 2ème phase d’abondement  
de crédits est prévue en 2022 afin  
de permettre le financement de 
l’ensemble des projets en prévision.

AXE 4  
RÉPARATION DE CRISE – REACT-EU

Plus d’informations sur REACT-EU en page 6.
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RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
9 rue Saint-Pierre Lentin CS 94117 45041 ORLÉANS CEDEX - 02 38 70 30 30
www.centre-valdeloire.fr - www.europeocentre-valdeloire.eu

L’AUTORITÉ DE GESTION RÉGION 
CENTRE-VAL DE LOIRE S’ADAPTE

1. REACT-EU pour faire face à la crise sanitaire

En réponse à la crise de la pandémie de COVID-19 la Commission européenne a lancé  
en mai 2020 un Plan de relance européen intitulé « Next Generation EU ». Ce plan  
a permis la mise en place du dispositif REACT-EU à la suite de négociations dont  
le règlement a été adopté fin 2020 par le Parlement et le Conseil de l’Union européenne.

Mesures prises :

En Région Centre Val de Loire, une première tranche de crédits REACT-EU de 6,24 M€  
a été inscrite dans la maquette du Programme Opérationnel Loire 2014/2020, en 2021. 

La stratégie REACT-EU se développe autour du soutien aux transitions écologiques, 
notamment les mobilités douces au sein des territoires du bassin de la Loire.

Les opérations visées sont les projets de tronçons ou de franchissements permettant  
de relier les itinérances cyclables, d’assurer les continuités et de développer tant les usages 
touristiques que les mobilités vélo au quotidien.  

Dans cette continuité, il sera proposé en 2022 une seconde tranche de crédits REACT-EU  
de 1,58 M€. Cet ajout portera à 7,82 M€ la dotation totale REACT-EU au sein du programme 
pour financer les domaines d’interventions identifiés dans la stratégie de mobilisation de  
ces crédits. 

2. Poursuite de la mise en œuvre du programme dans un contexte 
de sortie progressive de la crise sanitaire du COVID 19

L’activité du service instructeur a tenu compte de la sortie progressive de la phase aigüe 
de la crise du COVID-19 en maintenant plusieurs des dispositions de gestion de la période. 

Mesures prises :

Le travail de programmation, d’animation et de coordination du programme a été essen-
tiellement conduit à distance pour satisfaire aux exigences sanitaires encore en cours. 

L’activité de gestion et de pilotage du programme s’est ainsi déroulée de manière 
satisfaisante, permettant notamment de programmer plus de 4 millions de crédits européens 
supplémentaires en 2021 et de procéder à d’importantes modifications du POI visant 
à intégrer le volet REACT-EU.

Certains dispositifs exceptionnels de gestion mis en place durant la phase aigüe de la crise 
sanitaire n’ont cependant pas été poursuivis. Il s’agit de la prolongation systématique  
de 6 mois des conventions mise en place en 2020 et qui n’a pas été reconduite en 2021, 
pour limiter le risque d’une fin des opérations allant au-delà des délais de clôture  
du programme au 31/12/2023. Le système d’avance à 50 % n’a pas été renouvelé en 2021 
et l’Autorité de gestion a repris le principe d’une avance de 30 % afin d’assurer une remontée  
plus régulière des dépenses dans la perspective de la clôture du programme.

À NOTER
Le POI Bassin de la Loire est le seul programme Interregional ayant inscrit des crédits REACT-EU  
dans sa maquette financière.


